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PLUS RIEN NE SERA JAMAIS PLUS PAREIL…
POURTANT…



Au cours d’une année donnée,
une personne sur cinq au Canada éprouvera un problème de santé mentale.
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LA RÉALITÉ DE LA DÉTRESSE PSYCHOLOGIQUE
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Sources :  La Commission de la santé mentale du Canada, (2018)

Ce chiffre représente 20 % de la population canadienne.



Ces données ont un impact direct sur le milieu 
de travail, car chaque semaine, 500 000 

personnes au Canada sont incapables de 
travailler en raison de maladies et de problèmes 

associés à la santé mentale.
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L’IMPACT POUR LES ORGANISATIONS

Les maladies et les problèmes associés à la santé 
mentale coûtent à l’économie canadienne plus 
de 50 milliards de dollars par an, soit près de 

1400 $ par personne au Canada en 2016. 
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Source :  Morneau Shepell, 2018 Source : La Commission de la santé mentale au Canada



LE HARCÈLEMENT



Selon la Loi sur les normes du travail, le harcèlement 
psychologique et sexuel se définit comme suit :
Le harcèlement psychologique et sexuel au travail est
une conduite vexatoire qui se manifeste par des
comportements, des paroles ou des gestes répétés :
 qui sont hostiles ou non désirés;
 qui portent atteinte à la dignité ou à l’intégrité 

psychologique ou physique du salarié;
 qui rendent le milieu de travail néfaste.
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Une seule conduite grave 
peut constituer du 
harcèlement psychologique 
si elle a les mêmes 
conséquences et si elle 
produit un effet nocif 
continu sur le salarié.

LE HARCÈLEMENT, C’EST QUOI…
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20,6 % des travailleurs estiment avoir été l’objet de paroles ou d’actes répétés
ayant porté atteinte à leur dignité ou à leur intégrité, au moins une fois au cours 

des douze derniers mois dans le cadre de leur emploi principal.
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LE HARCÈLEMENT
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De manière générale, près d’un travailleur sur trois indiquent avoir été 
personnellement victimes ou témoins d’une situation de harcèlement 

Sources: Enquête sur la santé des populations (2014-2015) et Ordre des CRHA (2020)



LES FACTEURS DE GESTION
OU D’ORGANISATION



LES DIVERS FACTEURS DE RISQUE
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LES FACTEURS DE RISQUE SITUATIONNELS OU ORGANISATIONNELS
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STYLE DE GESTION 

INERTIE DE LA DIRECTION
ET DU PERSONNEL DE L’ENCADREMENT

MÉTHODES DE GESTION

ORGANISATION DU TRAVAIL 

SOUS-EFFECTIF / SURCHARGE DE TRAVAIL

TÂCHES MAL DÉFINIES /
ORGANISATION DU TRAVAIL DÉFAILLANTE 

HIÉRARCHIE EXCESSIVE

MANQUE D’INFORMATIONS / 
D’INSTRUCTIONS

DEMANDE DE SOUPLESSE

NON-RESPECT DES CARACTÉRISTIQUES 
HUMAINES ET LOCALES 

LOCAUX
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Source :  Inspiré de Bilgram 2009 et Brun, 2004

L’ESCALADE CONFLICTUELLE
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MÉCONTENTEMENT
01

HARCÈLEMENT
« Une seule conduite grave peut 
aussi constituer du harcèlement.» 
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IRRITATION
02 INCIVILITÉ

03 CONFLIT
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LE HARCÈLEMENT PEUT SE MANIFESTER DE DIFFÉRENTES 
FAÇONS AUPRÈS D’UNE PERSONNE, COMME :

 L’empêcher de s’exprimer 
 L’isoler
 La déconsidérer 
 La discréditer 
 La menacer ou l’agresser 
 La déstabiliser
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LES COMPORTEMENTS
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LES IMPACTS
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SUR LES PERSONNES SUR LES ÉQUIPES SUR LES ORGANISATIONS
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DES OUTILS CONNEXES….
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GUIDES PRATIQUES
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LES MESURES EFFICACES DE PRÉVENTION ET DE SOUTIEN EN MATIÈRE DE HARCÈLEMENT
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1. OBJECTIFS : Engagement formel de l’organisation 

2. CHAMP D’APPLICATION: 
 Cibles : clients, fournisseurs et travailleurs autonomes
 Lieu : établissement, médias sociaux 
 Horizon temporel 

3. DÉFINITION DU HARCÈLEMENT 
4. RESPONSABILITÉS PARTAGÉES: Employeur, gestionnaires, employés, partenaires 

5. MÉCANISME DE DÉNONCIATION:
 Comment et à qui dénoncer, et ce selon la présence ou non d’un CRHA ou d’un CRIA

au sein de l’organisation, le poste occupé ou la relation avec la personne mise en cause. 
 Mesures de soutien accessibles 

GABARIT D’UNE POLITIQUE

UNE POLITIQUE
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 Entrevue d’embauche
 Vérification des références d’un candidat
 Intégration
 Période de probation 
 Rencontres d’évaluation de rendement
 Renouvellement de contrat
 Comités de relations de travail (syndiqué ou non)
 Analyse des griefs
 Congés de maladie ou d’invalidité
 Entrevues de départ

SAISIR LES OCCASIONS
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 À quoi ressemblerait la solution idéale? 
 S’il y a entente, une fois que le problème est résolu, à 

quoi ressemblera la relation? 

 S’il n’y a pas d’entente, quel est le plan B? FUTUR

 Quel est l’historique de la relation (positif et négatif)?
 Quel est l’historique et le contexte du conflit? 

 Qui sont les personnes impliquées dans le conflit? 
 Quelle est l’intensité du conflit? 

PASSÉ

 Quel est le degré de motivation à participer au 
processus de gestion de conflit?

 Quelle est l’intensité de l’effort que les parties 
souhaitent investir pour régler la situation? 

 Quelles sont les attentes au regard du processus de 
gestion de conflit? 

 Quels sont les besoins et les attentes envers l’autre 
partie? 

 Quel est le degré d’espoir de régler la situation et de 
rétablir la relation? 

 Est-ce que les parties reconnaissent leur degré 
d’implication dans la situation? Selon leurs dires, quelles 
sont leurs responsabilités dans le conflit actuel? 

PRÉSENT

LA GESTION DU CONFLIT
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LES RÈGLES DE CIVILITÉ PEUVENT VARIER
D’UN MILIEU À L’AUTRE, MAIS LES RÈGLES
SUIVANTES FONT L’UNANIMITÉ :
Respect
Collaboration
Politesse
Savoir-être
Courtoisie

MISER SUR LA CIVILITÉ
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L’ÉTUDE
DU CLIMAT DE TRAVAIL

L’ÉTUDE
DU CLIMAT DE TRAVAIL

LA PRÉCISION
DES ATTENTES EN MATIÈRE 

COMPORTEMENTALE

LA PRÉCISION
DES ATTENTES EN MATIÈRE 

COMPORTEMENTALE

L’EXEMPLARITÉL’EXEMPLARITÉ

L’ÉLABORATION
D’UNE CHARTE D’ÉQUIPE

L’ÉLABORATION
D’UNE CHARTE D’ÉQUIPE

LA MISE EN PLACE D’UN 
COMITÉ DE PRÉVENTION
LA MISE EN PLACE D’UN 
COMITÉ DE PRÉVENTION

L’IMPLICATION
DES SYNDICATS
L’IMPLICATION
DES SYNDICATS

DES MESURES DE PRÉVENTION
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Les stratégies de soutien aux individus et équipes
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FAVORISER LA COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES

INFORMER LA PERSONNE EN AUTORITÉ D’AGIR

OFFRIR LA MÉDIATION

ANALYSER LA RECEVABILITÉ D’UNE PLAINTE

PROCÉDER À UN SIGNALEMENT
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SIGNALEMENT À 
L’EMPLOYEUR 

(gestionnaire/RH)
SITUATION

Affirmer son inconfort
à la personne

Clarification des attentes
du signalant

Choix
de l’approche 

possible

 Démarche de rapprochement/médiation
 Enquête disciplinaire
 Accompagnement dans l’affirmation de l’inconfort

Droit de gérance | Obligation de protection et de sécurité

DÉPÔT D’UNE PLAINTE 
(allégations verbales ou écrites)

Recevable

Non recevable

ANALYSE
DE RECEVABILITÉ 

(Interne) 

ENQUÊTE

PLAINTE 
FONDÉE

Démarche de rapprochement/médiation (disponible tout au long du processus)

Mesures 
administratives
ou disciplinaires 

PLAINTE NON 
FONDÉE

* À l'intérieur d'un délai de 2 ans, le signalant pourrait aussi choisir de déposer une plainte à la CNESST

Temps qui passe
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Source : Contenu produit par Alia Conseil, tous droits réservés à l’Ordre des CRHA
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LE PROCESSUS DE TRAITEMENT D’UN SIGNALEMENT, ALLANT JUSQU’À L’ENQUÊTE
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L’ENQUÊTE
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L’ENQUÊTE
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L’ENQUÊTE



S’IL N’Y A PAS EU DE HARCÈLEMENT ?
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QUESTIONS


